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Préambule : la Carte Communale, contenu et procédure 
 

-------------- 
 
La commune de SAINT-MARTIN-AUX-ARBRES est couverte par une carte communale approuvée le 1er décembre 2006.  
 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎƻǳŎƛŜǳǎŜ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ le développement de son territoire, a souhaité engager 
une procédure de révision de la carte communale par délibération du conseil municipal du 29 juin 2017 afin de 
ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όwΦbΦ¦Φύ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
communal et pour les motifs suivants : 
 

¶ Document à grenelliser, 

¶ Document à mettre sous la forme Alur, 

¶ Risques à mieux prendre en compte, 

¶ Environnement à mieux prendre en compte, 

¶ Prendre en compte la rétention foncière. 
 
Le régime juridique des cartes communales : 
 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнллл-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain insère dans 
ƭŜ ǘƛǘǊŜ LL ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ ƭƛǾǊŜ мer Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǳƴ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŎŀǊǘŜǎ 
communales consacrant législativement les cartes communales et donnant ainsi à ces documents le statut de 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

Ce statut est notamment confirmé par le fait que : 

¶ [Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǾŜƴǳŜǎ ŘŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ƭƛƳƛǘŞŜΦ 

¶ Enfin les cartes communales approuvées sont opposables au tiers et pour effet la possibilité de transférer aux 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǎƻƭΦ  

 

!ƛƴǎƛΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.101-2 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ l'action des collectivités publiques en matière d'urbanisme vise à 
atteindre les objectifs suivants : 
  

1° L'équilibre entre : 
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la 
revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 
forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 
d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine culturel ; 
e) Les besoins en matière de mobilité ; 
2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 
3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de 
construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de 
l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi 
que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 
géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances 
énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements 
motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 
4° La sécurité et la salubrité publiques ; 
5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et des 
nuisances de toute nature ; 
6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-
sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la 
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 
7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à effet de serre, 
l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables ; 
8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes en situation 
de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. 
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Article L.132-1 
Dans les conditions précisées par le présent titre, l'Etat veille au respect des principes définis à l'article L. 101-2 et à la 
prise en compte des projets d'intérêt général ainsi que des opérations d'intérêt national. 
 

Article L132-2  
L'autorité administrative compétente de l'Etat porte à la connaissance des communes ou de leurs groupements compétents : 
1° Le cadre législatif et règlementaire à respecter ; 
2° Les projets des collectivités territoriales et de l'Etat en cours d'élaboration ou existants. 
L'autorité administrative compétente de l'Etat leur transmet à titre d'information l'ensemble des études techniques 
dont elle dispose et qui sont nécessaires à l'exercice de leur compétence en matière d'urbanisme. 
Tout retard ou omission dans la transmission de ces informations est sans effet sur les procédures engagées par les 
communes ou leurs groupements. 
 

Article L132-3  
Les informations portées à connaissance sont tenues à la disposition du public par les communes ou leurs 
groupements compétents. En outre, tout ou partie de ces pièces peut être annexé au dossier d'enquête publique. 
 

Article L132-4  
L'autorité administrative compétente de l'Etat transmet aux maires et aux présidents d'établissements publics de coopération 
intercommunale compétents en matière de politique locale de l'habitat qui en font la demande la liste des immeubles situés 
sur le territoire des communes où ils exercent leur compétence et appartenant à l'Etat et à ses établissements publics. 
 
 

aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ : 
 

Article L160-1 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
Les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière de plan local 
d'urbanisme, de document en tenant lieu et de carte communale qui ne sont pas dotés d'un plan local d'urbanisme, 
peuvent élaborer une carte communale. 
 

En application des articles L161-2 à L161-4 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Řƻƛǘ : 

- respecter les principes énoncés aux articles L. 101-1 et L. 101-2 ; 
- être compatible avec les documents énumérés à l'article L. 131-4. 
- ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ de la réglementation de l'urbanisme, communément appelées règles 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, prises en application de l'article L. 101-3. 

- délimiter les secteurs où les constructions sont autorisées et les secteurs où les constructions ne sont pas 
admises, à l'exception : 

1° De l'adaptation, du changement de destination, de la réfection ou de l'extension des constructions 
existantes ainsi que de l'édification d'annexes à proximité d'un bâtiment existant ; 
2° Des constructions et installations nécessaires : 
a) A des équipements collectifs ; 
b) A l'exploitation agricole ou forestière, à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation 
des produits agricoles lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de production ; 
c) A la mise en valeur des ressources naturelles ; 
d) Au stockage et à l'entretien du matériel des coopératives d'utilisation de matériel agricole. 
Les constructions et installations mentionnées au 2° ne peuvent être autorisées que lorsqu'elles ne sont pas 
incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont 
implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels ou des paysages. 
Les constructions et installations mentionnées aux b et d du même 2° sont soumises à l'avis de la commission 
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers. 

 

En application des articles L163-4 à L163-7 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ : 

- est soumise pour avis à la chambre d'agriculture et à la commission départementale de préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime. 

- est soumise à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement. 
- A l'issue de l'enquête publique, la carte communale, éventuellement modifiée pour tenir compte des avis qui ont 

été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission d'enquête, 
est approuvée par le conseil municipal ou par délibération de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent.   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210070&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210773&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210072&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
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- Après enquête publique, est transmise par le maire ou par le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale à l'autorité administrative compétente de l'Etat. Celle-ci dispose d'un délai de deux mois pour 
l'approuver. A l'expiration de ce délai, l'autorité administrative compétente de l'Etat est réputée avoir approuvé la carte. 
La carte approuvée est tenue à disposition du public. 

 

Articles R163-1 et R.163-2 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
   Le maire ou le président de l'établissement public de coopération intercommunal compétent conduit la procédure 
d'élaboration ou de révision de la carte communale. 
   Le préfet, à la demande du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent, transmet les dispositions et documents mentionnés à l'article L. 132-2. Il peut procéder à cette 
transmission de sa propre initiative. 
 

Article R163-9 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
La délibération et l'arrêté préfectoral qui approuvent ou révisent la carte communale sont affichés pendant un mois 
en mairie ou au siège de l'établissement public de coopération intercommunale compétent et, dans ce cas, dans les 
mairies des communes membres concernées. Mention de cet affichage est insérée en caractères apparents dans un 
journal diffusé dans le département.  
L'arrêté préfectoral est publié au Recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département.  
La délibération est en outre publiée, lorsqu'il s'agit d'une commune de 3 500 habitants et plus, au Recueil des actes 
administratifs mentionné à l'article R. 2121-10 du code général des collectivités territoriales ou, lorsqu'il s'agit d'un 
établissement public de coopération intercommunale comportant au moins une commune de 3 500 habitants et plus, 
au Recueil des actes administratifs mentionné à l'article R. 5211-41 du même code, lorsqu'il existe.  
Chacune de ces formalités de publicité mentionne le ou les lieux où le dossier peut être consulté.  
L'approbation ou la révision de la carte communale produit ses effets juridiques dès l'exécution de l'ensemble des formalités 
prévues au premier alinéa, la date à prendre en compte pour l'affichage étant celle du premier jour où il est effectué. 
 
Le contenu du document : 
 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мсм-1, la carte communale comprend un rapport de présentation et un ou plusieurs 
documents graphiques. Elle comporte en annexe les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol et 

figurant sur une liste dressée par décret en Conseil d'Etat. 
 

 Le rapport de présentation : 

A partir des caractéristiques géographiques de la commune, le rapport de présentation : 
   1º analyse l'état initial de l'environnement et expose les prévisions de développement, notamment en matière 
économique et démographique ; 
   2º explique les choix retenus, notamment au regard des objectifs et des principes définis aux articles L. 101-1 et 
L. 101-2, pour la délimitation des secteurs où les constructions sont autorisées, en cas de révision, les changements 
apportés à ces délimitations ; 
   3º évalue les incidences des choix de la carte communale sur l'environnement et expose la manière dont la carte 
prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur. 
 

/Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜȄǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ 
précisées dans la carte communale et de la délimitation des secteurs constructibles ou non constructibles. 
 

 Les documents graphiques 

En application de ƭΩarticle L161-4, le ou les documents graphiques délimitent les secteurs où les constructions sont 
autorisées et les secteurs où les constructions ne sont pas admises, à l'exception : 
1° De l'adaptation, du changement de destination, de la réfection ou de l'extension des constructions existantes ainsi 
que de l'édification d'annexes à proximité d'un bâtiment existant ; 
2° Des constructions et installations nécessaires : 

a) A des équipements collectifs ; 
b) A l'exploitation agricole ou forestière, à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des 
produits agricoles lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de production ; 
c) A la mise en valeur des ressources naturelles ; 
d) Au stockage et à l'entretien du matériel des coopératives d'utilisation de matériel agricole. 

 

Les constructions et installations mentionnées au 2° ne peuvent être autorisées que lorsqu'elles ne sont pas 
incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont 
implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels ou des paysages. 

Les constructions et installations mentionnées aux b et d du même 2° sont soumises à l'avis de la commission 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006395745&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006398173&dateTexte=&categorieLien=cid
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départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers. 
Dans les communes non couvertes par un schéma de cohérence territoriale, la carte communale peut délimiter les 
zones d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de production d'énergies renouvelables arrêtées en 
application de l'article L. 141-5-3 du code de l'énergie. 
 

II.-La carte communale peut délimiter des secteurs dans lesquels est soumise à conditions l'implantation 
d'installations de production d'énergies renouvelables, dès lors qu'elles sont incompatibles avec le voisinage habité ou 
avec l'usage des terrains situés à proximité ou qu'elles portent atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages, à la qualité architecturale, urbaine et paysagère, à la mise en valeur du patrimoine et à l'insertion des 
installations dans le milieu environnant. 
 

Dans les communes des départements pour lesquels a préalablement été arrêtée une cartographie des zones 
d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de production d'énergies renouvelables en application de 
l'article L. 141-5-3 du code de l'énergie et lorsque l'avis du comité régional de l'énergie a estimé, dans les conditions 
prévues au même article L. 141-5-3, que les zones d'accélération identifiées par ladite cartographie sont suffisantes 
pour l'atteinte des objectifs régionaux établis en application de l'article L. 141-5-1 du même code, la carte communale 
peut également délimiter des secteurs où est exclue l'implantation d'installations de production d'énergies 
renouvelables, dès lors qu'elles sont incompatibles avec le voisinage habité ou avec l'usage des terrains situés à 
proximité ou qu'elles portent atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à la qualité architecturale, 
urbaine et paysagère, à la mise en valeur du patrimoine et à l'insertion des installations dans le milieu environnant. 
Les secteurs 
d
élimités en application du présent alinéa sont applicables uniquement aux projets dont la demande d'autorisation 
auprès de l'autorité compétente est déposée après l'approbation de la carte communale délimitant de tels secteurs. 
Les secteurs délimités en application du présent alinéa ne sont pas applicables aux procédés de production d'énergies 
renouvelables en toiture ou aux procédés de chaleur à usage individuel. 
 
En application de ƭΩarticle R161-5, le ou les documents graphiques peuvent préciser qu'un secteur est réservé à 
l'implantation d'activités, notamment celles qui sont incompatibles avec le voisinage des zones habitées. 
En application de ƭΩarticle R161-,6 en zone de montagne, ils indiquent, le cas échéant, les plans d'eau de faible 
importance auxquels il est décidé de faire application du 2° de l'article L. 122-12. 
En application de ƭΩarticle R161-7, le ou les documents graphiques délimitent, s'il y a lieu, les secteurs dans lesquels la 
reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit par un sinistre n'est pas autorisée. 
 

Le cas échant et sans que cela nuise la lisibilité de ces documents graphiques, il peut être reporté sur ces derniers un certain 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǎƻƭ : les réseaux, les risques naturels et 
ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 
 
 Les annexes 

Article R161-8  
Doivent figurer en annexe de la carte communale :  
1° Les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol et appartenant aux catégories figurant sur la liste 
annexée au présent livre ;  
2° Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en application de l'article L. 112-6 ;  
3° Les secteurs d'information sur les sols en application de l'article L. 125-6 du code de l'environnement. 
(L'Etat rend publiques les informations dont il dispose sur les risques de pollution des sols. Ces informations sont 
prises en compte dans les documents d'urbanisme lors de leur élaboration et de leur révision). 
 
Effets de la carte communale : 
 

Dans les territoires couverts par la carte communale, les autorisations d'occuper et d'utiliser le sol sont instruites et 
délivrées sur le fondement des règles générales de l'urbanisme définies au chapitre Ier du titre Ier du livre Ier et des 
autres dispositions législatives et réglementaires applicables Les documents graphiques sont opposables aux tiers. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000047297423&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000043963736&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210261&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022480203&dateTexte=&categorieLien=cid
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Chapitre 1 

Diagnostic socio-économique 
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1. PRESENTATION GENERALE 
 

1.1 ς SITUATION ADMINISTRATIVE ET GEOGRAPHIQUE 
 
La commune de SAINT-MARTIN-AUX-ARBRES, commune rurale, se situe en région Normandie, dans le 
département de SEINE-MARITIME. Elle appartient au canton dôYvetot et ¨ lôarrondissement de Rouen. 
 

La commune sô®tend sur une superficie 514 hectares pour une population de 314 habitants (INSEE 2021), 
soit une densité de population moyenne, 62 hab./km2, bien inférieure aux moyennes départementale (197 
hab./km2), régionale (145 hab./km2) et nationale (108 hab./km2). 
 

La commune fait partie de la Communauté de Communes Plateau de Caux Doudeville Yerville et du 
Syndicat de Pays Plateau de Caux Maritime. 

 

La commune fait également partie de plusieurs structures intercommunales comme : 

- Le Syndicat Intercommunal d'Adduction d'eau potable et d'assainissement de Yerville ; 
- Le Syndicat Intercommunal du Bassin versant de lôAustreberthe ; 
- Le Syndicat Intercommunal du Bassin versant de Saâne, Vienne et Scie ; 
- Le Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire (primaire) du Val des Mares ; 
- Le Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire (secondaire) de Yerville ; 
- le Syndicat Intercommunal dôElectricit® 76. 

 

Le futur projet de carte communale devra °tre en coh®rence avec les documents dôurbanisme des 
communes riveraines. Les communes limitrophes recensées sont par ordre alphabétique : 

ü Auzouville lôEsneval, RNU, carte communale en cours. ; 
ü Criquetot sur Ouville ; 
ü Ectot lôAubert, RNU ; 
ü Motteville ; 
ü Saussay : carte communale en cours ; 
ü Yerville. 

 

La commune de SAINT-MARTIN-AUX-ARBRES se situe au centre du département de Seine-Maritime, au 
sein de lôentit® g®ographique du Pays de Caux, immense plateau vallonn®, entaill® de vall®es et situ® entre 
la Manche et la vallée de la Seine. 
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Elle b®n®ficie dôune bonne situation géographique se trouvant ¨ proximit® de lôagglom®ration rouennaise (30 
km), du littoral de la Manche (¨ 30 km de Veules les Roses) et ¨ 40 km de lôagglom®ration dieppoise, et 
bénéficie des nombreuses infrastructures de transport proches : RD929 à 0 km, A29 à 1km, A150 à 5 km, 
A151 et N27 à 10 km, A28 à 25 km.  
 

Le territoire de la commune se situe au milieu dôun triangle form® par Yvetot (à 10 km), Tôtes (à 12 km) et 
Barentin (à 14 km), et à proximité immédiate de Yerville (2 km). 
 
La commune du SAINT-MARTIN-AUX-ARBRES est situ®e ¨ proximit® du nîud ferroviaire de Motteville. En 
effet, la ligne ferroviaire LE HAVRE-PARIS dessert la gare de MOTTEVILLE située à 3 km de SAINT-
MARTIN-AUX-ARBRES. 
 
Elle est travers®e par lôA29 sur la partie Nord de son territoire, et, sur sa limite Sud, par la ligne de chemin de 
fer permettant la liaison Amiens - Le Havre ou Beauvais - Le Havre. 
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1.2 - HISTOIRE DE LA COMMUNE 

 
Origine :  Au nom du Saint est ajouté le mot arbre, évocation de la végétation verdoyante qui caractérise la 
paroisse.  
Initialement du nom de Tatemeuville, la paroisse prend son nom au XVIII siècle. Avant la révolution, elle 
possède une célèbre confrérie appelée la Charité des Agonisants, instituée en l'église paroissiale par 
l'archevêque de Rouen, François de Harlem, 27 janvier 1667. En ces temps de peste, l'association a pour 
but de porter les corps des défunts enterre, de visiter les malades et d'assister les agonisants. 
 
Les statuts et les prières de la confrérie sont recueillis le 20 février 1654 dans un livret et approuvés par les 
docteurs e théologie et le vicaire général de Rouen. Anciennement dépendance féodale de la baronnie de 
Saint-Gervais, la paroisse appartient successivement à l'abbaye de Fécamp et aux chanoines de la 
cathédrale de Rouen. Abbès et chanoines se partageant les dîmes de Saint Martin. En 1660, le chapitre 
s'alarme des revendications de certains gentilshommes du pays désireux de se faire inhumer avec leurs 
familles dans le chîur de l'®glise. En 1721, la paroisse re­oit comme cur®, le jans®niste Andr® Du H®quet 
maitre ès-art de l'université de Paris.  
 
Evolution de la population  : 
 

 
 
 

1.3 - CONFIGURATION ET REPARTITION DU TERRITOIRE COMMUNAL 

 
De forme relativement allongée, le territoire sô®tire dans le sens Est-Ouest sur 3,5 km environ et dans le 
sens Nord-Sud sur 2 km environ. 
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Le territoire de SAINT-MARTIN-AUX-ARBRES est form® dôun plateau calcaire présentant un relief peu 
marqué : de 150 m¯tres dôaltitude en bordure Est et Ouest, ¨ 171 mètres pour le point culminant situé au 
centre du territoire. Le point le plus bas se situant à 146 m. 
 

Le territoire est essentiellement agricole. En effet, les espaces agricoles couvrent 79% du territoire 
communal avec une répartition à 85% en terres cultivées et à 15% en prairies. 
 

Les espaces boisés sont rares (8,32% du territoire) et constitués de quelques bois et bosquets disséminés 
sur tout le territoire. 
 

Il nôy a pas de r®seau hydraulique. Seuls quelques mares ponctuent pour 0,25% du territoire. 
 

Les espaces urbanisés (12,31% du territoire) se composent : 

- dôun centre-bourg ; 
- de cinq hameaux :  

¶ Caillebourg, un des plus développés, se situe ¨ lôOuest, 

¶ Bosc Robert, bien développé aussi, à lôEst, 

¶ Bout de Bas, développé de manière éparse au Nord, 

¶ Les Mares, peu développé en limite Ouest, 

¶ Le Ch©teau, d®velopp® de mani¯re ®parse, ¨ lôEst. 
- de quelques constructions situées en limite Sud et dans le prolongement dôun secteur urbanisé sur 

la commune voisine dôAuzouville lôEsneval. 
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Les Mares Caillebourg Bout de Bas    centre-bourg Le Château Bosc Robert 
 

Données OSCOM  2015  

Espaces urbanisés et voirie Cultures, terres arables Prairies Espaces boisés Eaux Total 

63,76 ha 363,54 ha 46,54 ha 43,09 ha 1,28 ha 518,21 ha 
 
Le territoire se répartit de la manière suivante : 

 En hectares En %age 

Espaces urbanisés et voirie 63.76 12,30% 

Espaces agricoles 410.08 79,13% 

Espaces boisés 43.09 8,31% 

Espaces hydrauliques 1.28 0,25% 

TOTAL 518.21 100.00% 

 

 
La commune de SAINT-MARTIN-AUX-ARBRES est travers®e par lôA29 sur la partie Nord de son territoire, 
et, sur sa limite Sud, par la ligne de chemin de fer permettant la liaison Amiens - Le Havre ou Beauvais - Le 
Havre. 
La ligne de chemin de fer est réservée aux marchandises Motteville - Montérolier-Buchy traverse le territoire 
dans sa partie Sud dôEst en Ouest. Au XIX ème siècle, cette ligne sôarr°tait à SAUSSAY. Elle relie LE HAVRE 
à AMIENS. Aujourdôhui, cette ligne accueille quelques des convois de marchandises de manière quotidienne 
de lôordre de 8 ¨ 12 trains par jour avec un convoi de 400 m de long environ. 
 
La RD929 longe la limite Nord-Ouest du territoire. 
 
Elle est parcourue par 4 routes d®partementales dôimportance tr¯s diff®rentes : 

- du Nord au Sud : 

Ý ¨ lôOuest du territoire, la RD88 reliant Amfreville les Champs à Limésy 

Ý ¨ lôEst du territoire, la RD142 principale axe reliant Barentin à Veules les Roses , 

Ý au centre du territoire, la RD263 reliant Saint Martin aux Arbres à Saint Wandrille Rançon, 
 

- dôEst en Ouest : 

Ý au centre du territoire et traversant le centre-bourg, la R.D. n°467 reliant Motteville à Hugleville en 
Caux 

 

Le réseau secondaire est constitué de voies communales qui relient les espaces bâtis entre eux. 
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2. LA POPULATION ET [ΩHABITAT 
 
 

2. 1. POPULATION 
 

2. 1. 1. Evolution démographique 
 

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2019

Population 243 230 218 287 283 290 327 317
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Evolution démographique de Saint Martin aux Arbres

 
 
Sur 50 ans, la population de Saint Martin aux Arbres suit une logique de croissance. Elle a augmenté de 
30,45% entre 1968 (243 habitants) et 2019 (317 habitants), soit 74 habitants supplémentaires, 
correspondant à une croissance moyenne annuelle de 0,6% équivalant à 1,5 habitants par an. 
 

Cette croissance nôa pas ®t® constante dans le temps et a connu 3 grandes phases distinctes. 
 

Après une crise démographique au cours des années 70, la population a connu une croissance 
démographique forte mais courte en durée au cours des années 80 puis une croissance démographique au 
rythme faible des années 90 à nos jours. 
 

Les trois phases en chiffres : 

1968-1982 : crise d®mographique de lôordre de -0,7% lôan, soit -1,8 habitants chaque année.  
1982-1990 : croissance tr¯s forte de lôordre de 3,96% lôan, soit +8,6 habitants chaque ann®e.  
1990-2019 : croissance faible de longue dur®e de lôordre de 0,36% lôan, soit +1 habitant chaque ann®e. A 
noter sur cette période une légère crise entre 2013 et 2019. 
 
 

A lô®chelle du SCOT 
 
De 1999 ¨ 2009, le SCOT a vu sa population cro´tre dôenviron 3.500 habitants, ce qui repr®sente une 
croissance annuelle de 0,55%. Ce rythme est supérieur à celui de la Seine-Maritime et de la région et 
légèrement inférieur à la moyenne nationale ; cependant, selon les CC, cette évolution diffère. 
 

Les deux CC côtières ont connu une perte de population alors que la CC Plateau de Caux - Fleur de Lin, la 
CC dôYerville Plateau de Caux et la CC de la R®gion dôYvetot ont connu une croissance d®mographique plus 
forte quôen France m®tropolitaine soit respectivement une croissance annuelle de +0,88%, +1,37% et 0,77%. 
 

La croissance d®mographique sôest effectu®e principalement en dehors des villes-centres des 
Communautés de Communes, ¨ lôexception notable de la principale, Yvetot en forte croissance ces 
dernières années. 
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A lô®chelle du bassin du SAGE 
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SAINT-MARTIN-AUX-ARBRES connaît une croissance démographique faible comparativement aux 
communes qui lui sont proches. Elle se situe dans un secteur géographique à croissance démographique 
élevée tirée par certaines communes. 
 
 

2. 1. 2. Variations de la population 

 

variations annuelles en % 1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999 1999-2008 2008-2013 2013-2019

Solde naturel 0,9 0 0,7 0,4 0,8 0,9 0,4

Solde migratoire -1,7 -0,8 2,8 -0,5 -0,5 1,5 -0,9

Variation démographique -0,8 -0,8 3,5 -0,1 0,3 2,4 -0,5
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Les variations démographiques de la population sôexpliquent surtout par les mouvements migratoires. Quand 
le solde migratoire est positif, la population augmente, quand il est négatif, elle baisse.  
 
Le solde migratoire participe en effet à hauteur de 37 à 100% ¨ lô®volution démographique de la population. 
Excepté sur la période 1999-2008 o½ côest alors le solde naturel qui explique ¨ hauteur de 61% la croissance 
de la population. 
 
A noter que le solde naturel est toujours positif depuis 1968. Il participe alors à la croissance démographique 
à partir de 1968. 
 

 1968-75 1975-82 1982-90 1990-99 1999-2008 2008-2013 2013-2019 

Taux de natalité 17,50 ă 8,20 ă 12,20 ă 10,90 ă 12,40 ă 13,80 ă 7,20 ă 

Taux de mortalité 8,50 ă 8,20 ă 5,60 ă 7,40 ă 4,70 ă 4,60 ă 3,10ă 

 
Le taux de natalité est plus élevé que le taux de mortalité de 1968 à 2019. 
Le taux de natalité a baissé sur cette période de 59% tandis que le taux de mortalité a baissé de 63%. 
Ce qui explique le solde naturel fort durant cette période. 
 
Après une baisse importante entre 1968 et 1975 (-53%), le taux de natalité est quasi stable depuis 1982, à 
savoir entre 11 et 14 ă. Mais il baisse à paetie de 2013 pour atteindre 7,20 ă. 
Ceci sôexplique par la venue de nouveaux habitants, couples avec enfants, des années 70 à 2000. 
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2. 1. 3. Structure de la population 

 

évolution

2008 2013 2019 2008-2019 2008 2013 2019

0-14 ans 65 79 66 1,5% 22,4% 24,2% 20,8%

15-29 ans 42 45 44 4,8% 14,5% 13,8% 13,9%

30-44 ans 65 68 59 -9,2% 22,4% 20,8% 18,6%

45-59 ans 83 84 82 -1,2% 28,6% 25,7% 25,9%

60-74 ans 25 40 52 108,0% 8,6% 12,2% 16,4%

75 ans et plus 10 11 14 40,0% 3,4% 3,4% 4,4%

TOTAL 290 327 317 143,9% 100,0% 100,0% 100,0%
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La population est plutôt jeune car 53,3% ont moins de 45 ans en 2019. Elle est vieillissante comme la 
tendance nationale.  
 
Les classes dô©ge « 60-74 ans » et  « 75 ans et plus » sont celles qui augmentent le plus entre 2008 et 2019 
(+108 et 40%) et dont la part de la population totale est en progression également.  
 
Le taux dô®quipement automobile est important : en 2019, 93,4% des ménages ont au moins une voiture 
(proportion du département : 80 %) et 66,1% ont au moins deux voitures. 
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2. 2. HABITAT 
 

2. 2. 1. Evolution du parc immobilier 

évolution

Année 1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2019 1968-2019

Résidences principales 69 65 65 84 86 106 121 122 76,8%

Résidences secondaires 7 8 13 8 6 3 7 5 -28,6%

Logements vacants 2 4 5 3 5 4 4 6 200,0%

Total 78 77 83 95 97 113 132 133 70,5%

Taille des ménages 3,52 3,54 3,35 3,42 3,29 2,74 2,7 2,6 -26,1%
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Le nombre de logement a augmenté de 70,5% en 51 ans, passant de 78 en 1968 à 133 en 2019. 
Cela correspond à une hausse de 1,08 logement par an. 
 
Il est composé à 91,7% de résidences principales. La part des résidences secondaires et des logements 
vacants reste faible, respectivement 3,8% et 4,5%.  
 
99,2% des résidences principales sont des maisons individuelles en 2019 (0,8% appartements).  
La grande majorité des habitants de la commune est propriétaire de son logement, soit 91% des ménages. 
Locataires 9% et logés à titre gratuit à 0%. 
 
Le nombre moyen de pièces par maison est de 5,8 en 2019 (5,6 en 2008). 
La taille moyenne des ménages est de 2,6 personnes par foyer (INSEE 2019). Elle a fortement baissé 
depuis 40 ans (3,52 en 1968). 
 
Lôanciennet® moyenne dôoccupation des logements est de 18,5 années (19,3 propriétaires et 9,5 locataires). 
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A lô®chelle du SCOT 
 

Un rythme de construction assez soutenu notamment sur la CC de Yerville 
De 1999 à 2009, un peu plus de 3000 logements neufs ont été construits sur le territoire du SCOT soit une 
moyenne de 4,8 logements par an et pour 1000 habitants. Ce rythme est plus soutenu quôau niveau 
départemental mais inférieur au référent national. 
Cependant, au sein du SCOT, lôactivit® de construction fut in®gale selon les territoires. Côest au Sud du 
SCOT, notamment sur la CC de Yerville, que le rythme de construction a été le plus intense, dépassant très 
nettement la moyenne nationale. Les CC de la r®gion dôYvetot et de Plateau de Caux-Fleur de Lin ont connu 
un rythme de construction nettement supérieur au référent départemental. 
Les deux CC côtières ont connu un rythme de construction très modeste, voire faible pour la CC Entre Mer 
et Lin. 
 

La construction sur le SCOT se caractérise aussi par une prédominance de la construction de logements 
individuels, généralement en accession à la propriété ; ils ont représenté 84% des logements construits de 
1999 à 2009. 
Cette dynamique de la construction dans le SCOT et sa localisation sôinscrit dans une dynamique 
départementale, celle dôune p®riurbanisation des zones rurales en p®riph®rie des grandes agglom®rations 
(Rouen, Le Havre, Dieppe) et de vastes zones interstitielles entre celles-ci (voir carte ci-après). 
Cette dynamique a connu un maximum dans les années qui ont précédé la crise économique de 2008, 
notamment de 2005 ¨ 2007. Depuis, lôintensit® de la construction a marqu® le pas. 
 

 
 
La commune de SAINT-MARTIN-AUX-ARBRES se situe dans la strate 2,5 à 4,9 logements livrés par an 
pour 1000 habitants sur la période 99 -2005. 
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2. 2. 2. Ancienneté et qualité du parc immobilier 
 

avant 1946 1946-1970 1971-1990 1991-2005 2006 à 2015 TOTAL

2019 55 5 21 22 19 122

Epoque d'achèvement des résidences principales 

  
Lôhabitat de la commune est plutôt récent. En effet, plus de 55% des logements ont été construits après 1946. 
Cette situation est moins bonne que celle du D®partement dont lôensemble des communes possède un parc 
immobilier récent à 65,4%. 
 

Qualité des résidences principales

ni baignoire baignoire sans chauffage

ni douche ou douche central

2019 1 121 0 98 24 122

2008 2 104 0 76 30 106

Qualité sanitaire Chauffage central

TOTALcollectif individuel

 
 

Les installations sanitaires et le moyen de chauffage sont des éléments objectifs de la qualité des logements. 
En 2019, la qualité des logements est plutôt bonne puisque 99,2% des logements sont ®quip®s dôinstallations 
sanitaires suffisantes (W-C, baignoire ou une douche ¨ lôint®rieur du logement). 
En revanche, certains logements manquent encore de confort puisque 19,7% des résidences principales est 
dépourvu de chauffage central collectif ou individuel. 
 

2. 2. 3. Analyse de la demande à construire en habitat depuis 2000 
 

Evolution des permis de construire  pour lôhabitat 

Année  
Nombre 

de 
permis  

Année  
Nombre 

de 
permis  

Année  
Nombre 

de 
permis  

2000 0 2010 3 2020 0 

2001 0 2011 11 2021 0 

2002 2 2012 2 2022 0 

2003 3 2013 0 2023 1 (4) 

2004 2 2014 0   

2005 1 2015 1   

2006 5 2016 0   

2007 3 2017 2   

2008 0 2018 2   

2009 1 2019 0   

TOTAL 17 TOTAL 21 TOTAL 1 (4) 
 

 
 
 

Durant les années 2000, la pression 
fonci¯re pour lôhabitat ®tait de 1,7  permis 
délivrés chaque année en moyenne pour de 
nouvelles habitations (maisons neuves ou 
réhabilitations de bâtiments existants). 
 

Au cours des années 2010, cette pression 
foncière a augmenté légèrement pour 
passer à 2,1 permis pour 2,1 logements par 
année.  
 

Les années 2020 connaissent un 
ralentissement avec 1 permis pour créer 4 
logements (soit 1 logement par an). 
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3. EMPLOI ET ACTIVITES ECONOMIQUES 
 
 

3. 1. EMPLOI SUR LA COMMUNE 
 

3. 1. 1. La population active 
 

                                                                                           (Recensement INSEE 2019) 

Population active 204 107 030 575 679

  hommes 105 51,5% 55 999 52,3% 295 306 51,3%

  femmes 99 48,5% 51 031 47,7% 280 373 48,7%

Population active occupée 154 83 192 499 458

  salariés 134 87,0% 71 783 86,3% 450 940 90,3%

  non salariés 20 13,0% 11 409 13,7% 48 518 9,7%

Chômeurs 7 14 755 89 098

Taux de chômage 4,3 13,8 15,5

Taux d'activité 15-64 ans 3,2 73.3% 72.3%

Commune Arrondissement Département

 
 

En 2019, plus dôun habitant sur deux est actif, 64,3 % exactement (204 actifs pour 317 habitants). 
La population active occupée est moindre, 48,6% (154 actifs occupent un emploi).  
 

87% des actifs sont salariés. 
 

La commune présente un taux de chômage faible, trois fois inférieur à celui de lôarrondissement et du 
Département : 4,3% contre 13,8% et 15,5%. 
 

Le taux dôactivit®, part de la population active par rapport ¨ la population en ©ge de travailler (15-64 ans), 
est de 78,2%. Le taux dôactivit® est plus important sur la cat®gorie 25-54 ans avec 94,3%. 
 
 

15-24 ans 25-54 ans 55-64 ans TOTAL

Hommes 4 64 17 85

Femmes 8 55 13 76

TOTAL 12 119 30 161

Population active : classe d'âge et sexe
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(Recensement INSEE 2019) 
 
Les caractéristiques de la population active de 
SAINT-MARTIN-AUX-ARBRES sont les 
m°mes quôau niveau national. 
 
A savoir une p®riode dôactivit® qui est 
essentiellement concentrée sur la tranche 
dô©ge 25-54 ans : cette tranche représente 74% 
de la population active totale. 
 
La population active est plutôt masculine avec 
52,8% dôhommes. 
 
Cette proportion est supérieure à celle du 
Département où les hommes dominent à 
51,3%.  
 
La population active est plutôt âgée. Si la 
tranche dô©ge 25-54 ans domine (74% des 
actifs), la tranche 55-64 ans est supérieure à la 
tranche 15-24 ans : 18,6% contre 7,4%. 
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3. 1. 2. Les lieux de travail des actifs de SAINT-MARTIN-AUX-ARBRES 
 

Nombre d'actifs travaillant

%age d'actifs travaillant 91,6%

dans la Commune

13 141

de résidence du même département

dans une autre commune

8,4%
 

(Recensement INSEE 2019) 
 
8,4% de la population active travaille sur la commune. Le reste de la population active travaille dans une 
autre commune à 91,6%, principalement vers les p¹les dôemploi majeurs que sont les agglom®rations 

rouennaise et dieppoises ou encore yvetotaise. 
 

Les actifs effectuent alors leurs déplacements domicile-travail vers des villes essentiellement comprises dans 
un rayon de 30 km. 
 
 

3. 1. 3. Les moyens de transport des actifs de SAINT-MARTIN-AUX-ARBRES 
 

Part des moyens de transport utilisés pour se rendre au travail en 2019 
(actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi) ς INSEE 2019 
 

 
 
Le principal mode de transport pour se rendre au travail est le véhicule personnel (voiture, camion, 
fourgonnette) pour 90,3% des actifs de SAINT-MARTIN-AUX-ARBRES. La marche à pied est le second 
mode de transport pour 2% des actifs alors que et les transports en commun et les deux roues représentent 
respectivement 1,9% et 0,7% des modes de transport. 
 
Les modes doux (deux roues, marche à pied) sont alors peu utilisés avec 2,7% des déplacements domicile-travail. 
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3. 2. EMPLOI ET ACTIVITES ECONOMIQUES ! [Ω9/I9[[9 5¦ {/h¢ 
 

Les p¹les dôemploi 
 

Les principaux p¹les dôemploi sur le 
territoire sont situés sur les 
communaut®s de communes dôYvetot et 
de la C¹te dôAlb©tre. Ils concernent les 
communes dôYvetot, Cany-Barville, 
Saint Valery en Caux et Paluel 
(présence de la centrale EDF). Les 
communautés de communes Entre Mer 
et Lin et Plateau de Caux Fleur de Lin 
de possèdent pas de pôles majeurs 
dôemploi sur leur territoire. Seules les 
communes de Doudeville et Fontaine le 
Dun concentrent un nombre dôemploi 
relativement plus important, mais elles 
ne sont pas en mesure de concurrencer 
les p¹les dôYvetot et ceux situ®s sur la 
communauté de commune de la Côte 
dôAlb©tre. 
 
 
 
 
 
 

Les zones dôactivit®s 
 

Le Pays compte une quinzaine de zones dôactivit®s logistiques sur son territoire, principalement concentrées 
autour des infrastructures de transport du sud du territoire et autour de Cany Barville. Trois hôtels 
dôentreprises sont aussi ¨ noter ¨ Doudeville, Saint Valery en Caux et Valliquerville. 
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Si les zones dôactivit®s sont des atouts ®conomiques pour le territoire, elles sont aussi tr¯s souvent 
localisées à proximité immédiate des infrastructures routières et autoroutières et ne permettent que peu 
dôalternatives en termes de modes de transport pour les salari®s qui y travaillent. 
Il sôagira ¨ lôavenir de veiller ¨ concilier la localisation de ce type de zone dôactivit® avec lôoffre de transport 
existante sur le territoire et de prendre en compte les aspects environnementaux. 
 
Dans le cadre de la DTA (Directive Territoriale dôAm®nagement) de lôestuaire de la Seine et de Port 2000, 
des zones logistiques ont ®t® identifi®es pour soulager le trafic li® ¨ lôactivit® du Port. La zone logistique  de 
Grémonville constitue le second site intéressant après Bréauté en partant du Havre vers l'Ouest, en termes 
de localisation. 
A ce jour, cette zone nôa fait lôobjet dôaucun am®nagement. Les r®serves fonci¯res doivent toutefois °tre 
r®serv®es au PLU. Si lôemplacement b®n®ficie dôune bonne desserte routi¯re et autorouti¯re, la desserte 
ferroviaire n®cessite dô°tre compl®t®e par un barreau permettant de rejoindre le Havre sans °tre oblig® 
dôeffectuer un rebroussement (co¾t dôinvestissement estim® : 20 millions dôeuros en 2006). 
 
 

Les pôles de commerces et services  
 

Les principaux pôles de commerces sur le territoire sont situés sur les principales communes du pays. 
Etant donné la configuration rurale du territoire, on observe toutefois de nombreux commerces de proximité 
dans les communes (notamment les commerces de bouche : boulangerie, charcuterieé). 
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3. 3. [9{ 59t[!/9a9b¢{ 5haL/L[9 ¢w!±!L[ ! [Ω9/I9[[9 5¦ {/h¢ 
 
Å Le territoire compte 16 300 actifs résidant, soit 3% de plus par rapport à 1999. 
 

Å Les déplacements domicile-travail ¨ lôint®rieur du territoire repr®sente 60% des migrations alternantes, soit 
5% de moins quôen 1999. Un actif sur quatre travaille donc hors du Pays contre un sur trois en 1999, ce qui 
engendre une forte croissance des déplacements pour le motif travail. 
 

Å 10 800 habitants 
quittent le territoire 
alors 6 000 personnes 
viennent y travailler, le 
solde migratoire est en 
augmentation par 
rapport à 1999 (+2,3%). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces grandes tendances recoupent toutefois des réalités contrastées selon les communautés de communes. 
On observe que les déplacements intra-communautaires occupent une part importante des déplacements, 
particuli¯rement pour la CC C¹te dôAlb©tre (70%) en raison de ses forts p¹les dôemploi. La CC Yerville 
Plateau de Caux et la CC de la R®gion dôYvetot apparaissent les plus fortement orient®es vers lôext®rieur. 
La CC de la R®gion dôYvetot est la CC la plus attractive pour lôext®rieur en termes dôemploi, ainsi que la CC 
C¹te dôAlb©tre. 
Les CC R®gion dôYvetot et Yerville Plateau de Caux semblent plus clairement orient®es vers lôagglom®ration 
rouennaise. 
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3. 2. ACTIVITES ECONOMIQUES 
 

3. 2. 1. LΩactivité agricole 
 

¢ȅǇŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Les espaces à vocation agricole couvrent 79% du territoire communal. 
 

La commune de SAINT-MARTIN-AUX-ARBRES a une orientation technico économique de type «  autres 
grandes cultures ». 
 

 
 
 
La "polyculture" est lôactivit® dominante. Les terres cultivées couvrent en effet 85% de la SAU. La polyculture 
est essentiellement céréalière (blé principalement, maïs, orge, colza, houblon, escourgeon). La culture de la 
pomme de terre, betterave à sucre, betterave fourragère et du lin est également pratiquée.  
 
Lô®levage est la seconde activit®, les prairies couvrent en effet 15% de la SAU.  
Il faudra veiller ¨ respecter les distances dô®loignement entre b©timents agricoles abritant des ®levages et 
habitations et immeubles habituellement occupés par des tiers. 
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[Ωévolution des exploitations agricoles 
Le constat de lôagriculture de SMAA, ¨ partir des RGA 1988, 2000 et 20
10 est le suivant : 

Á En 2010, il existait 6 exploitations sur la commune contre 11 exploitations en 2000 et 14 
exploitations en 1988.  

Á La surface agricole utilisée totale par ces exploitations représente 317 hectares en 2010 (diminution 
de 25% par rapport à 1988) ; 

Á La superficie toujours en herbe exploitée par les exploitants de la commune est de 25 ha en 2010 
contre 126 ha en 1988 (-78%) 

Á Le cheptel est composé de 93 unités de gros bétail en 2010 (357 en 1988 soit -74%) 
Á Le travail dans les exploitations représente 9 unités de travail annuel en 2010 (12 en 2000 et 17 en 

1988).  
Á L'orientation technico-économique de la commune est Cultures générales en 2010 alors qu'en 2000 

c'était Polyculture et poly élevage. 
 
Les producteurs situés sur la commune SMAA peuvent produire les produits labélisés IGP ci-dessous : 
Á Cidre de Normandie 

Á Volailles de Normandie 

Á Porc de Normandie 

Depuis 1988 lôactivit® agricole de la commune a ®volu®, le nombre d'exploitations a fortement diminu® ainsi 
que la SAU des exploitations. L'ensemble des indicateurs semble indiqué que l'activité agricole est en léger 
déclin. 

 
 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
 
En 2022, lôenqu°te agricole a mis en évidence les évolutions suivantes.  
Il ne reste que 8 si¯ges dôexploitations professionnelles sur le territoire communal dont 3 pratiquent lô®levage 
de bovins, 2 lôélevage équin et 2 lôélevage ovin et 1 lô®levage de volailles. 
 

Les 8 exploitations agricoles sont les suivantes : 

¶ Exploitation n°1  : " centre équestre du Caillebourg "  
Type dôagriculture : élevage équin, dressage, pensions (35 têtes) 
Le corps de ferme se situe en limite Sud-Ouest du hameau de Caillebourg.  
Lôactivit® est p®renne. Lôexploitation est au régime Règlement Sanitaire Départemental. Il faudra veiller à 
respecter la distance de réciprocité de 50 mètres fixée par la loi. Pr®sence dôun g´te rural. 
 

¶ Exploitation n°2  : "ferme du Caillebourg  Ouest "  
Type dôagriculture : Elevage bovin (viande) et ovin (40 têtes). 
Le corps de ferme se situe en limite Ouest du hameau de Caillebourg.  
Lôactivit® est p®renne. Lôexploitation est soumise au r¯glement sanitaire d®partemental. Il faudra veiller à 
respecter la distance de réciprocité de 50 mètres fixée par la loi 
 

¶ Exploitation n°3  : "Caillebourg Ouest  2 "  
Type dôagriculture : polyculture céréalière et élevage bovin. 
Il nôy a pas de corps de ferme mais juste un bâtiment. Ce dernier appartient à un ancien exploitant agricole 
qui le loue à un exploitant agricole dont le siège social est sur Yerville. 
Quelques bovins viennent occasionnellement. 
Le corps de ferme se situe en limite Ouest du hameau de Caillebourg. Lôexploitation est soumise au 
règlement sanitaire départemental. Il faudra veiller à respecter la distance de réciprocité de 50 mètres fixée 
par la loi 
 

¶ Exploit ation n° 4 : " ferme du Caillebourg Sud "  
Type dôagriculture : élevage bovin sur paille (15 têtes). 
Lôexploitant est double actif. Le corps de ferme se situe en limite Sud du hameau de Caillebourg. 
Lôexploitation est soumise au règlement sanitaire départemental. Il faudra veiller à respecter la distance de 
réciprocité de 50 mètres fixée par la loi.  
 

¶ Exploitation n° 5 : "pépinières "  
Type dôagriculture : arboriculture - paysagiste 
Le corps de ferme est isolé en limite Sud du territoire. Lôexploitant est aussi paysagiste, son activité est 
pérenne.  
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¶ Exploitation n° 6 : "écurie des  Charmes "  
Type dôagriculture : élevage équin, pensions 
Le corps de ferme se situe en limite Nord du hameau de Bout de Bas.  
Lôactivit® est p®renne. Lôexploitation est au régime Règlement sanitaire Départemental. Il faudra veiller à 
respecter la distance de réciprocité de 50 mètres fixée par la loi. Pr®sence dôun g´te rural. 
 

¶ Exploitation n° 7 : " ferme de Bosc Robert "  
Type dôagriculture : polyculture céréalière, patates. 
Le corps de ferme se situe en limite Est du hameau de Bosc Robert.  
Lôactivit® est p®renne. 
 

¶ Exploitation n° 8 : " ferme Sainte Hélène "  
Type dôagriculture : Elevage ovin (150 têtes) et volailles (3000 têtes). 
Le corps de ferme se situe en limite Sud du hameau du Château.  
Lôactivit® est p®renne. Lôexploitation est soumise à déclaration (ICPE). Il faudra veiller à respecter la distance 
de réciprocité de 100 mètres fixée par la loi.   
 
 

    
 

¶ Le principe de réciprocité 

Lôanalyse du diagnostic agricole de la Chambre dôAgriculture de Janvier 2019 met en ®vidence que lôactivit® 
agricole doit être préservée sur le territoire communal de SAINT-MARTIN-AUX-ARBRES. 

Compte tenu des orientations technico-économiques des différentes exploitations agricoles, le 
d®veloppement ®ventuel de lôurbanisation ne pourra sôenvisager : 

- à proximité immédiate des corps de ferme, 

- sur les terrains attenants aux si¯ges dôexploitation ou proches de ces derniers, 

- quôen continuit® de zone d®j¨ urbanis®e. 
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Rappelons quôun ®levage rel¯ve de lôun des trois r®gimes suivants en fonction de lôeffectif maximum 
dôanimaux pr®sents : 

- Règlement Sanitaire Départemental (RSD) 

- Régime de Déclaration dans le cadre des installations classées pour la protection de 
lôenvironnement 

- R®gime dôAutorisation dans le cadre des installations class®es pour la protection de lôenvironnement 
 

Les ®levages soumis au RSD rel¯vent de lôAgence R®gionale de Sant® (ARS, ex-Direction Départementale 
des Affaires Sanitaires et Sociales) tandis que les élevages soumis à Déclaration ou Autorisation relèvent de 
la Direction des Services Vétérinaires (DSV). 

 

La règle de la réciprocité (article L.111-3 du code rural) instaur®e par lôarticle 204 de loi S.R.U. stipule que 
« lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des conditions de distance 
lôimplantation ou lôextension des b©timents agricoles, la m°me exigence dô®loignement doit °tre impos®e ¨ 
toute construction ult®rieure ¨ usage dôhabitation ou ¨ usage professionnel n®cessitant une autorisation 
administrative de construire. » 
 

La distance dô®loignement entre un b©timent dô®levage et une habitation est d®finie de pignon ¨ pignon. Elle 
est de : 

1. 50m pour les si¯ges dôexploitation agricole soumis au R¯glement Sanitaire D®partemental 
2. 100m pour les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation pour la protection de 
lôenvironnement  

 

Lôannexe 1 de lôarr°t® du 27 d®cembre 2013 fixant les r¯gles techniques auxquelles doivent satisfaire les 
élevages de bovins, de porcs et de volaille et/ou de gibier à plumes relevant du régime de la déclaration des 
ICPE abaisse ces distances règlementaires dans certains cas : 

- A 50 m pour les bâtiments des élevages de bovins sur litière accumulée (dérogation accordée 
uniquement aux élevages constituant des ICPE soumises à déclaration)  

- A 50 m pour les b©timents mobiles dô®levage de volailles faisant lôobjet dôun d®placement dôau moins 
100 mètres à chaque bande (dérogation accordée uniquement aux élevages constituant des ICPE 
soumises à déclaration) 

- A 15 m pour les bâtiments de stockage de paille et de fourrage et avec prévention du risque incendie 

A noter toutefois, quôexceptionnellement, des avis favorables ¨ des demandes de d®rogations aux r¯gles de 
distance peuvent °tre envisag®es apr¯s sô°tre assur® que le projet ne compromette le d®veloppement futur de 
lôexploitation agricole concern®e et ¨ condition quôil existe d®j¨ des habitations proches, que le projet se situe dans 
une zone urbanisable sans vocation agricole et quôil ne contribue pas ¨ lô®talement urbain. 
 

¶ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

« Les systèmes polyculture, polyculture élevage, pratiqués par les exploitations présentes sur la commune, 
génèrent de très nombreux déplacements de matériel entre les corps de ferme et les parcelles des 
exploitations, parfois relativement ®loign®es et quôil convient dôassurer. Il sôagit notamment des 
déplacements liés : 

- aux fa­ons culturales, fertilisation, traitementsé, 

- aux transports, déplacements, surveillance des animaux, 

- ¨ lô®pandage des effluents dô®levage (fumiers, lisiers), 

- ¨ lôengrangement des r®coltes, foin, paille, lin, pommes de terreé, 

- aux ensilages des cultures fourragères (ray-grass, maïs). 

Selon les calendriers culturaux, ces déplacements peuvent être concentrés sur de courtes périodes.  

Les d®placements dôengins agricoles se font ®galement en direction des lieux dôapprovisionnement ou de 
livraison de r®colte, ainsi que des centres de r®paration et dôentretien des machines. 

Les conditions de circulation des engins agricoles ou forestiers sont définies par un arrêté du 4 mai 2006 
relatif à la circulation des véhicules et matériels agricoles ou forestiers qui précise que les convois agricoles 
autorisés, sans pour autant être considérés comme des convois exceptionnels dont la circulation est 
réglementée par ailleurs, peuvent avoir une largeur comprise entre 2,55 mètres et 4,5 mètres, leur longueur 
ne devant pas excéder 25 mètres. Par ailleurs, les hauteurs des transports de lin, de fourrages et de paille 
atteignent 4,80 m¯tres et n®cessitent un tirant dôair de 5 m¯tres. » 

Conclusion 
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« Le maintien et le développement des exploitations agricoles sur SAINT-MARTIN-AUX-ARBRES sont 
conditionnés : 

- au respect de marges de recul par rapport aux sites d'exploitation de la commune dont la vocation 
d'élevage est bien marquée, 

- à la protection des terrains attenants aux sièges d'exploitation ou proches de ces derniers, 
- à l'absence de création de nouvelles habitations à proximité des corps de ferme existants dans la 

mesure où elles créent des contraintes supplémentaires préjudiciables au maintien et au 
développement de l'activité agricole. Elles sont source de conflits de voisinage entre les résidents et 
les exploitants, 

- au développement de la commune prioritairement en continuité des zones déjà urbanisées, 
- à la préservation des voies assurant la circulation agricole et la desserte des parcelles. » 

 
 

3. 2. 3. Activités industrielles et artisanales 
 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ (+500 salariés) du domaine industriel et de la construction sur le territoire. 
[ŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ /ƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ wƻǳŜƴ ŀ ǊŜŎŜƴǎŞ des entreprises ayant leur siège sur le 
territoire communal (informations datant du 21/06/2005) : 

- SARL Comptoir des portes industrielles et coupe (CPICF), localisée au hameau de Caillebourg, dont 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǘƻǳǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ 
fermetures. 

- SARL Entreprise de Terrassement de Normandie (ETN), localisée au Hameau Bosc Robert, dont les 
activités relèvent du secteur du bâtiment et des travaux publics. 

- {!w[ ¢ƻŎǉǳŜǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŦƛƭǎΣ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ŀǳ IŀƳŜŀǳ .ƻǎŎ wƻōŜǊǘ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŀ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ, 
- Baudouin couvertures au hameau de Bosc Robert. 

 

 
 

Selon les sources communales, la commune accueille également : 
ü [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ IǳǊŜƭ όƳŀœƻƴƴŜǊƛŜύ ŀǳ /ŀƛƭƭŜōƻǳǊƎ, 
ü [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ aƻƛƎƴŀǊŘ όǇƭƻƳōŜǊƛŜύ. 

 

La ligne de chemin de fer réservée aux marchandises Motteville - Montérolier-Buchy traverse le territoire 
ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘ dans sa partie Sud. !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŎŜǘǘŜ ƭƛƎƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƴǾƻƛǎ de marchandises de 
ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ у Ł мн ǘǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻƴǾƻƛ ŘŜ плл Ƴ ŘŜ ƭƻƴƎ ŜƴǾƛǊƻƴΦ 
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3. 2. 4. Le secteur tertiaire 
 

Les activités commerciales et de services 

Les activités commerciales et de services sont peu développées.  

[ŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ /ƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ wƻǳŜƴ ŀ ǊŜŎŜƴǎŞ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀȅŀƴǘ ǎƻƴ ǎƛŝƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
communal (informations datant du 21/06/2005) : 

- 9¦w[ [ǳƴŜǊŀȅ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ {ŜǊǾƛŎŜǎΣ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ŀǳ .ƻǳǘ ŘŜ .ŀǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜ 
marchandises. 

 

[ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ōƛŜƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ 
principaux ou intermédiaires de services situés à proximité : Yerville (2 km), Yvetot (10 km), Tôtes (12 km), et 
Barentin à 12 km. 
tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ōŀƴŎŀƛǊŜǎΣ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƻǳ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎŜ ǊŜƴŘŜƴǘ 
généralement sur ces mêmes communes. 
 

Densité commerciale par communes  

 

 

 

Les services de santé et ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

Aucun service ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 5Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ Lƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩaide-ménagère à domicile et de repas à domicile gérés ǇŀǊ ƭΩ!5aR. 
Présence aussi de 4 assistantes maternelles. 
 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/h¢ 
 

Au niveau des professions de santé, on trouve différents spécialistes sur le Pays Plateau de Caux maritime. 
La communauté de communes du Plateau de Caux Fleur de Lin se distingue par une répartition 
relativement équilibrée de ses équipements sur les communes de Doudeville, Héricourt en Caux et Saint 
Laurent Ŝƴ /ŀǳȄΦ /ŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ ŘΩ!ƭōŃǘǊŜΣ ŘΩ¸ǾŜǘƻǘ Ŝǘ ŘŜ ¸ŜǊǾƛƭƭŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ 
dans les villes principales : Yvetot, Yerville, Saint Valery en Caux et Cany-Barville. Il est à noter que la 

Yerville Tôtes 
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communauté de communes Entre Mer et Lin qui concentre pourtant une part importante de la population 
âgée du territoire est celle qui comporte le moins de spécialistes. Il existe seulement 8 praticiens sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de cette communauté de communes. 
 

{ƛ ŎŜǘǘŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴǎ ǎŜƳōƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŜƭƭŜ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ 
toutefois pas à la réalité des besoins de la population. 
 

 
 

En termes dô®tablissements de sant® et dôaction sociale, on observe la m°me concentration dôinfrastructures 
et de services dans les mêmes communes, les plus importantes : Yvetot, Saint Valery en Caux et dans une 
moindre mesure, Cany Barville, Doudeville et Yerville. 
 

Concernant les établissements de santé et plus particulièrement les infrastructures hospitalières, le rayon de 
d®placement sô®largit ¨ lôext®rieur de notre territoire. En effet, il existe sur le territoire deux centres 
hospitaliers à Yvetot et Saint Valery en Caux. La population doit ensuite se rendre sur les pôles hospitaliers 
de Dieppe, Fécamp ou bien Rouen pour une prise en charge plus longue pour plus spécifique, ce qui rend le 
territoire d®pendant de lôoffre ext®rieure et des infrastructures de transport. 
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Une présence de structures dédiées aux personnes âgées mais connaissant  des difficultés de 
remplissage  
Concernant les structures dôaccueil d®di®es aux personnes ©g®es, m®dicalis®es ou non, le SCOT est plutôt 
bien pourvu. On compte 399 places en logements-foyers pour personnes âgées et 627 places en EHPAD. 
Cependant, certaines de ces structures connaissent des difficultés de remplissage5 ce qui interroge sur 
lôad®quation entre certains types dôaccueil propos® et la demande existante. 

 
 

 Le tourisme, les loisirs et la culture 

ǒ Les constructions remarquables 

ǅ LôEglise Saint-Martin fin 19ème siècle, en silex et pierres, style roman 
ǅ Manoirs normands 
ǅ Maisons normandes 
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ǅ Monument aux Morts 

   
 
ǒ Les activit®s touristique, sportives, de loisirs et culturelles 

Les activités tourisme, sports, loisirs et culture sont un peu développées sur la commune. 
 

Quelques ®quipements permettent le d®veloppement dôactivit®s sportives, de loisirs ou culturelles : une salle 
des fêtes, une aire de jeux pour enfants, une table de ping-pong, un terrain multisports (football, basket, 
tennis), des chemins de randonnées. 
Le tissu associatif est peu développé mais permet d'animer la vie des habitants de SAINT-MARTIN-AUX-
ARBRES. 
Outre le comité des fêtes (Loisirs et éducation) et le club du 3ème âge, la commune ne compte pas de club 
sportif mais juste lôassociation des anciens combattants pour animer le village. 
 

Les capacit®s dôh®bergement des touristes sont un peu développées avec deux gîte ruraux situés au sein des 
centres équestre de Caillebourg et de Bout de Bas, capacité (15 personnes). 
 
 

Un centre dôattraction est présent sur la commune : 
 
Les granges du château  

Ce bâtiment appartient à la commune de Saint Martin aux Arbres. Il est loué à des particuliers aux 
entreprises et permet lΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴǎ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜǎΦ 
 

Grange en brique restaurée à laquelle a été ajoutée une extension moderne avec grandes baies vitrées. Les 
murs intérieurs en brique ont été conservés, la charpente bois est apparente. Les bénéficiaires de ce lieu 
profitent également d'une terrasse en bois et d'un parc arboré de 3 ha 
! ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ζ Ŏƭƻǎ-masure » typique de la campagne cauchoise : une ferme où les bâtiments 
agricoles se dispersent dans un pré entouré de talus plantés de grands arbres (hêtres). Aujourd'hui, c'est 
une magnifique salle restaurée entourée de trois hectares arborés, prairie et mares. 
Les Granges du Château peuvent accueillir jusqu'à 150 personnes en repas assis et jusqu'à 200 personnes 
en mode cocktail. 
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4. EQUIPEMENTS ET SERVICES PUBLICS 
 
 

4. 1. LES EQUIPEMENTS PUBLICS GENERAUX 
 
Ils correspondent à ceux d'une commune rurale : Hôtel de Ville, église et cimetière.  
L'église accueille encore quelques offices dans l'année (messes, mariage, communion, é). Cependant, elle 
ne dispose pas d'accès pour les personnes à mobilité réduite. Le stationnement aux abords de l'Eglise est 
insuffisant. La commune réfléchie donc a un réaménagement des abords de l'église avec la cr®ation dôun 
nouveau parking.  
 

    
 

Il nôy a pas dôextension du cimeti¯re à prévoir.  Le cimetière actuel est de taille suffisante pour les besoins de 
la commune. Situé en bordure de la RD263, il est bien intégré dans le paysage. 
 
 

4. 2. LES EQUIPEMENTS SCOLAIRES 
 

La commune de SAINT-MARTIN-AUX-ARBRES est en regroupement scolaire avec les communes 
suivantes : Auzouville lôEsneval, Saint-Martin aux Arbres, Ectot lôAubert, Bourdainville. Ces communes 
comportent chacune deux classes. 
Un syst¯me de ramassage scolaire est organis® dans le but dôemmener les enfants dans leurs ®coles 
respectives. Les élus souhaitent conserver leur école, lieu de vie, dans chacun des villages. Les élus, 
actuellement, ne sont donc pas prêts pour la construction d'une école concentrée 
 

Sur lôensemble du SIVOS, lôeffectif total est de 240 élèves dont une trentaine provenant de la commune de 
SAINT-MARTIN-AUX-ARBRES. Cet effectif total est stable depuis 10 ans. A noter toutefois, une hausse 
récente en 2018.  
 

La commune de SAINT-MARTIN-AUX-ARBRES dispose dôune cantine attenante à la mairie. La garderie 
périscolaire se réalise à Saussay. 
 
Pour l'enseignement secondaire, les élèves se rendent au collège de YERVILLE et les collège et lycée 
dôYVETOT. Le Sivos de Yerville g¯re un service de transport scolaire vers ces établissements 
 

A lô®chelle du SCOT 
 

A lô®chelle du SCOT, les ®quipements scolaires du secondaire sont les suivants : 

 



EUCLYD EUROTOP Géomètres Experts ς !ƎŜƴŎŜ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς .ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ±w5 

  Page  
Commune de SAINT MARTIN AUX ARBRES Carte communale - Elaboration 2018 à 2025 Rapport de présentation 

37 

4. 3. LES EQUIPEMENTS SANITAIRES 
 

пΦ оΦ мΦ tƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ 
Il nôy a pas de point de captage sur le territoire communal, mais juste par un périmètre de protection éloigné 
issu dôun captage voisin situé sur la commune de Limésy ; il concerne quelques mètres carrés sur la limite 
Sud-Est du territoire. 
 

пΦ оΦ нΦ wŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
La commune adh¯re au syndicat dôadduction dôeau potable de YERVILLE qui assure lôentretien du r®seau 
sur la commune. Elle est alimentée par le captage de Bourdainville, puis par le ch©teau dôeau situ® sur 
Bourdainville et le ch©teau dôeau situ® au Caillebourg. La commune est correctement desservie. Pas de 
problème de pression. 
 

4. 3. 3. Réseau de défense incendie 
5 ouvrages (1 bouche incendie, 4 ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ мнл Ƴ3 chacune) constituent le 
ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ : 

- Une bouche incendie au hameau des Mares, 
- Une mare publique et une mare privée au hameau de Caillebourg, 
- Une mare privée au hameau de bout de Bas, 
- Une mare publique au hameau du Château. 

 

Une réserve aérienne sera prochainement installée au hameau de Bosc Robert en accord avec la commune. 
Sources : information communale mars 2022 
 

4. 3. 4Φ wŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ des eaux usés Ŝǘ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
Les usées de la commune sont gérées en assainissement collectif pour deux hameaux : Caillebourg pour sa 
moitié Est et Bosc-Robert en intégralité. Cet assainissement collectif couvre un gros tiers des logements 
(36%, 48 sur 133) de la communeΦ /ƘŀǉǳŜ ƘŀƳŜŀǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘƛǎǘƛƴŎǘ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǾƻƛǎƛƴŜΦ 
 

tƻǳǊ ƭŜ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ /ŀƛƭƭŜōƻǳǊƎΣ ƭŜǎ ǳǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǊƛƎŞŜǎ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ {¢9t ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ł !ǳȊƻǳǾƛƭƭŜ 
ƭΩ9ǎƴŜǾŀƭΦ [Ŝ ƳƻŘŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŜ ƭŀƎǳƴŀƎŜΦ 
Pour le hameau de Bosc Robert, les usées sont dirigées et traitées par la STEP située au Nord-Est à Yerville. 
(voir détails page 87 et suivantes). 
 

4. 3. 5Φ wŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ƻƴǘ 
été relevés de manière éparse, notamment en centre-bourg. 
 

4. 3. 6. Collecte des ordures ménagères 
Le ramassage des ordures ménagères et des recyclables (cartons, conserves, plastiques) est assuré par la 
communauté de communes. Il a lieu une fois par semaine. Les ordures sont ensuite enfouies sur le site de 
BRAMETOT. 
Concernant les apports volontaires, la commune dispose de 2 containers permettant la récupération du 
verre ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǳ ƘŀƳŜŀǳ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳΦ 
Pour les encombrants, elle est affiliée à une déchetterie située à Yerville. 
 

4. 3. 7. Réseau électrique 
[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŎƻǳǾǊŜ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ : on trouve essentiellement des 
réseaux haute et basse tension aériens. Toutefois, le centre bourg et le Caillebourg sont alimentés par des 
réseaux basse tension enterrés. 
 

4. 3. 8. Réseau de téléphonie et de nouvelles technologies 
La commune de SMAA est peu desservie par le réseau ADSL. Les secteurs en bleus disposent d'un débit 
inférieur à 3mbps, ce qui n'est pas compatible avec un usage d'actuel du numérique (téléphone, internet, 
télévision). Seul le hameau de Bosc Robert dispose d'un hameau plus important.  

 



EUCLYD EUROTOP Géomètres Experts ς !ƎŜƴŎŜ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς .ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ±w5 

  Page  
Commune de SAINT MARTIN AUX ARBRES Carte communale - Elaboration 2018 à 2025 Rapport de présentation 

38 

débits disponibles sur la commune de SMAA  

 
 
 

 

4. 4. LES EQUIPEMENTS SPORTIFS, DE LOISIRS ET CULTURELLES 
 

Une salle des fêtes, une aire de jeux pour enfants, une table de ping-pong, un terrain multisports (football, 
basket, tennis), des chemins de randonnées. 
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5. LE TERRITOIRE COMMUNAL DANS SON ENVIRONNEMENT PROCHE 
 
 

5.1. LES POSSIBILITES DE DEPLACEMENTS ET LES PRINCIPALES LIAISONS 
 

Les infrastructures routières  
 

La commune b®n®ficie dôune bonne situation g®ographique se trouvant ¨ proximit® de lôagglom®ration 
rouennaise (30 km), du littoral de la Manche (¨ 30 km de Veules les Roses) et ¨ 40 km de lôagglom®ration 
dieppoise, et bénéficie des nombreuses infrastructures de transport proches : A150 à 5 km, RD929 à 0 km, 
A151 et N27 à 7 km, A28 à 25 km.  
 

 
 
Sur la commune, le réseau routier (RD142, RD, RD88, RD263, RD467 et voies communales) permet 
dôassurer ¨ la fois les dessertes du village et les liaisons avec des communes proches comme Yvetot (¨ 10 
km), Tôtes (à 12 km), Barentin (à 12 km), Yerville (2 km), Doudeville (10 km). 
 
La commune de Saint Martin aux Arbres sô®tablit au carrefour de nombreuses voies de communication. 
Lôensemble des voies forme un r®seau tr¯s hi®rarchis®. Les routes les plus importantes convergent vers le 
village. Dôautres plus ®troites permettent la desserte des hameaux et des fermes isol®es. 
 
Ainsi, les hameaux sont desservis par des voies étroites et longées par des talus plantés d'arbres de haut-
jet. La circulation nécessite une vitesse relativement réduite. Cependant, ces voies ne posent pas de 
problèmes de déplacements, elles ne sont empruntées pratiquement que par les riverains. 
 
La conservation de cette typologie de voies est très importante pour le maintien du paysage cauchois. 
Des chemins de terre donnent accès aux parcelles cultivées. Ils sont pratiquement les seuls supports de 
d®couverte de la plaine agricole, paysage dominant de la commune. Ils m®ritent dô°tre maintenus. Cette 
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d®marche fait dôailleurs lôobjet dôune r®flexion au sein de la communaut® de communes : les chemins 
int®ressants ont ®t® recens®s en vue de la mise en place dôun circuit de d®couverte. 
 

Lô®tendue du territoire de la commune, la disposition et la nature de lôensemble de ses voies de 
communication impliquent lôutilisation dôun v®hicule particulier pour assurer tout d®placement vers les 
équipements publics de la commune, les services et les commerces. Le vélo est aussi possible mais semble 
cependant peu pratique en dehors des loisirs. 
 

La principale gêne en termes de circulation dans la commune est liée au passage des camions. Ils 
traversent le territoire communal pour relier la RN 29 et le hameau de Bosc-Robert. 
 

 
 
La population dispose dôoffres alternatives ¨ la voiture particuli¯re. 
 

Les transport s collectifs routiers  
 

La commune est desservie par un service de transports collectifs :  

- La ligne départementale 26Y Yerville ï Rouen (7 AR/j) qui comporte 1 arrêt sur la RD142 au hameau de 
Bosc Robert. 

 

Les habitants ont ®galement la possibilit® dôutiliser les transports en commun routiers qui passent ¨ proximit® 
avec la ligne n°75 Dieppe ï Fresnes le Long avec son arrêt à (à 6 km), les lignes 25 Yvetot-Fécamp (3 AR/j) 
et 10 Yvetot-Caudebec en Caux (7 AR/j) avec leur arrêt à 10 km à Yvetot. 
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Le transport collectif scolaire  
 

La commune est également desservie par un service de ramassage scolaire composé de : 

- 3 lignes départementales dont 2 desservent le collège de YERVILLE et 1 lyc®e dôYVETOT avec 4 
arrêts sur la commune : centre-bourg, Caillebourg, Bosc Robert et Le Château. 

 
Le transport ferroviaire  
 

La ligne Le Havre -Rouen -Paris  
La commune du SAINT-MARTIN-AUX-ARBRES est situ®e ¨ proximit® du nîud ferroviaire de Motteville. En 
effet, la ligne ferroviaire Le Havre-Rouen-Paris dessert la gare de MOTTEVILLE située à 3 km de SAINT-
MARTIN-AUX-ARBRES. 
Les habitants ont aussi la possibilit® dôutiliser cette même ligne ferroviaire avec la gare SNCF située à Pavilly 
à 8 km ou à Yvetot à 10 km. 

 
 

 
 
 

Le covoiturage  
 

En mai 2011, les départements de Seine-
Maritime et de lôEure ont mis en place une 

plate-forme commune pour le covoiturage 
afin dôorganiser la mise en relation des 
personnes intéressées par ce nouveau 
mode de déplacement.  
 

Il faut aller sur internet sur les sites 
www.covoiturage27.net ou 
www.covoiturage76.net. 
 

Ce dispositif est mis en valeur par ces deux 
départements pour diminuer les gaz à effet 
de serre économiser en partageant les 
co¾ts de d®placement entre covoitureurs, ceux dôam®nagement des routes, pour diminuer les 

http://www.covoiturage76.net/
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embouteillages et le besoin en stationnement, et pour accroitre la sociabilit® entre les habitants dôun m°me 
territoire qui se c¹toient plus quôils ne se connaissent. 
 
 

Plusieurs aires de covoiturage se situent 
à proximité de SAINT-MARTIN-AUX-
ARBRES : 

- celle de Grémonville aménagée à 5 
km au bord de lôautoroute A29 ; 
- celle de Sainte-Marie des Champs 
aménagée dernièrement à 5 km au 
bord de lôautoroute A29 ; 
- celle dôEcalles Alix à 5 km au bord 
de la RD6015. 

 
 
 
 
 

Les modes doux  
 

Les liaisons piétonnes et de randonnées 
Dans le bourg et au sein des hameaux, aucune voie nôest bordée 
de trottoir et il est tr¯s difficile dôen cr®er car, soit les voies sont 
étroites, soit elles sont bordées par des talus plantés. Il nôy a donc 
pas de liaison douce sécurisée inter-quartier.  
 

 
 
La commune dispose de quelques chemins ruraux qui permettent les déplacements doux pédestre, à cheval 
et en deux roues. 
 

   

Ici, chemin grange du château et che min des Forrières  

La commune ne compte pas de chemins de randonnée inscrits au plan Départemental des Itinéraires de 
Promenade et de Randonnée. Cependant il existe un circuit touristique de 10 kilomètres, ce circuit créé une 
boucle traversant l'ensemble des secteurs bâtis.  
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Le circuit de randonnée "Au détour des châteaux de Saint Martin aux arbres"  

 

 

Le vélo route et les voies vertes 

Le Sch®ma D®partemental des V®loroutes et voies vertes a ®t® adopt® par lôAssembl®e d®partementale en 
2005. Plusieurs axes de développement sont inscrits au schéma : 

- La v®loroute du littorale et la voie verte C¹te dôAlb©tre. Cet axe est un fort potentiel pour le 
développement touristique et les déplacements locaux. Elle est actuellement jalonnée par le Département, 
entre Le Tréport et Le Havre (itinéraire empruntant essentiellement des routes existantes) 
- La voie verte Fécamp à Dieppe (itinéraire alternatif à la véloroute du littoral ï liaison complémentaire 
dôint®r°t d®partemental) en grand partie sur lôemprise de la voie ferr®e d®saffect®e.Un nouvel 
am®nagement est en cours dô®tude entre Saint-Vaast-Dieppedalle et Saint-Pierre-le-Viger. Ce tronçon est 
actuellement utilisé par la sucrerie SAFBA, à Fontaine-le- Dun. 
- Lôavenue verte Forges les Eaux ï Dieppe : un véritable atout touristique 
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Le Département 76 cherche à déployer le 
réseau de voies vertes départementales en : 
assurant le prolongement de lôAvenue verte 

par la réalisation de la dernière section entre 

Dieppe et Saint-AubinȤles-Cauf, soit une 
distance totale de 7 km. Il sera alors possible 
pour les usagers de relier la partie anglaise de 
la voie Paris-Londres, par les ferries 
transmanche.  
R®alisant la Voie verte C¹te dôAlb©tre-Pays 

de Caux, parallèle au littoral et reliant Dieppe à 

F®camp par lôarri¯reȤpays cauchois. Situé sur 
un trac® dôune ancienne voie ferrée, elle 
devrait être rapidement mise en place et 
rendue accessible aux promeneurs et aux 
cyclistes 

 
 
рΦнΦ !Lw9{ ¦w.!Lb9{Σ !Lw9{ 5ΩLbC[¦9b/9 9¢ th[9{ 5Ω9at[hL 
 
La commune appartient au bassin dôemploi de Rouen, premier bassin dôemploi du d®partement 76 et de la 
région. La population active travaille essentiellement sur lôagglom®ration rouennaise. 
Toutefois, la commune se situe au Nord-Ouest de ce bassin dôemploi. Les principaux p¹les dôemploi 
secondaires pour les habitants sont alors lôagglom®ration dieppoise, ou fécampoise, 
et aussi les zones dôactivit®s situ®es ¨ proximit® : Sainte-Marie des Champs (à 5 km), Yerville (à 2 km). 
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Ā Les projets de territoire : l e Pays Plateau de Caux Maritime  » 

La commune de SAINT-MARTIN-AUX-ARBRES est rattachée au Pays Plateau de Caux Maritime. 
Il réunit 123 communes organisées en 3 communautés de communes qui ont ensemble décidé de former 
une nouvelle entité territoriale pour construire un avenir maîtrisé et durable. 

Le Pays rassemble une population totale de 77 511 habitants et est composé de : 

- la Communaut® de Communes de la C¹te dôAlb©tre, 
- la Communauté de Communes Plateau de Caux - Doudeville -Yerville , 
- la Communaut® de Communes de la R®gion dôYvetot. 

 

"Situé en Haute-Normandie, au cîur du triangle Dieppe-Rouen-Fécamp, le Pays Plateau de Caux Maritime 
est un pays ¨ dominante rurale. Sô®tendant sur 700 kmĮ, il recouvre une grande partie du Pays de Caux. 
Composé de vallées, de plateaux agricoles et de 30 km de côtes littorales, le Pays Plateau de Caux 
Maritime est un territoire naturel particuli¯rement riche et diversifi®. Il poss¯de dôailleurs quelques communes 
qui sôinscrivent dans le Parc R®gional des Boucles de la Seine Normande. " Extrait du SCoT du Pays ». 
 

Un Pays dépendant de ses grandes polarités extérieures qui interroge la pertinence de ce territoire. 
Situ® ¨ la jonction des aires dôinfluences des agglom®rations de Rouen, de Dieppe, du Havre et de F®camp, 
le Pays Plateau de Caux Maritime subit lôattraction de ces grands pôles urbains qui centralisent la 
majorité des équipements, des services, des emplois et des commerces du département. 
Dans le contexte de préparation de la réforme des collectivités territoriales , certaines Communautés de 
Communes sôinterrogent sur le devenir et la cohérence de ce territoire construit au rythme des 
opportunités , et non de manière globale. Les différences flagrantes entre EPCI, en termes de poids de 
population , de taille de territoire , dôoffres à la population, de budgets accordés pour le financement de 
projets et de compétences transférées ou non créent de véritables déséquilibres , fragilisant le territoire et 
posant la question de sa pérennité . 
Côest dans ce contexte et pour conjurer les tentations centrifuges que le Pays a d®cid® de se doter dôun 
document de planification fédérateur et concerté , afin que chaque intercommunalité puisse trouver sa 
place et îuvrer ¨ lôaffirmation dôun territoire dynamique, cohérent et maitre de son avenir . 
 

 

 

https://www.plateaudecauxmaritime.fr/spip.php?article5
https://www.plateaudecauxmaritime.fr/spip.php?article9
https://www.plateaudecauxmaritime.fr/spip.php?article11
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Le PETR 
Le syndicat mixte du Pays Plateau de Caux Maritime a ®t® transform® en P¹le dô£quilibre Territorial 
et Rural.  Arrêté préfectoral du 18 décembre 2014 portant transformation du syndicat mixte en PETR  

Le PETR a pour objet dôexercer les activit®s dô®tudes, dôanimation et de coordination n®cessaires ¨ la mise 
en îuvre de la Charte de territoire du "Pays Plateau de Caux Maritime", articul®es autour des axes 
stratégiques suivants :  

 AXE 1 : des activités économiques à diversifier  
 AXE 2 : un cadre de vie à préserver  
 AXE 3 : un Pays solidaire et structuré 

 

Ses compétences de base sont : 
LE TOURISME 

 coordination (le PETR est ma´tre dôouvrage du Pays dôAccueil Touristique) 
 promotion du Pays dôAccueil Touristique  
 accueil et information touristique 

AMENAGEMENT DE LôESPACE 
 élaboration, approbation, suivi, modification et révision du SCOT  
 autres ®tudes ou op®rations ¨ lô®chelle du PETR 

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE 
 élaboration, adoption et suivi du PCAT - Plan Climat Air Energie Territorial 

MISE E PLACE DES PROGRAMMES DE CONTRACTUALISATION 

 

La charte de territoire  

La Charte de territoire est un dispositif pr®vu par la Loi dôOrientation pour lôAm®nagement 
et le Développement Durable du Territoire de juin 1999.  
En partant des enjeux identifiés pour le Plateau de Caux Maritime (diagnostic territorial de 2004), la 
Charte propose des orientations qui constituent le projet de territoire. Ces orientations sôappuient sur 
plusieurs principes : 
 

 Un principe de développement durable . Les projets devront sôinscrire dans le temps, 
respecter lôespace, le territoire 

 Un principe de respect de lôenvironnement, 
 Un principe dôaccessibilité à tous , sp®cialement des handicap®sé 

 

La Charte est le document de référence pour concevoir et apprécier les actions à mener et veiller à 
leur coh®rence. Ainsi le programme dôactions d®fini dans le Contrat de Pays d®coule des orientations 
d®finies par la Charte. Trois axes essentiels se d®gagent, constituant lôossature de la charte de 
territoire du Pays PLATEAU DE CAUX MARITIME : 

 Des activités économiques à diversifier 
 Un cadre de vie à préser0ver 
 Un Pays solidaire et structuré 

 

La Charte de territoire permet aux élus et aux acteurs locaux de définir leurs propres orientations 
avec pour objectif un développement durable et cohérent du territoire. 
 

La charte paysagère  
La charte paysagère du Plateau de 
Caux Maritime doit devenir le guide 
pratique et opérationnel de notre 
futur d®veloppement. Elle sôinscrit 
dans le cadre des objectifs fixés par 
la Charte de Territoire, signée en 
2004. 
 

 
 
 
 
 
 

 

https://www.plateaudecauxmaritime.fr/IMG/pdf/arrete_PETR_18_12_14.pdf
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De quoi sôagit-il  ? La charte paysagère du Plateau de Caux Maritime sera le guide pratique et opérationnel 
du futur développement du Pays. Elle comportera des recommandations concrètes et sera un outil au 
service des communes. Elle donnera aux ®lus et aux diff®rents ma´tres dôouvrage une strat®gie pour des 
projets cohérents et solidaires dans le respect des paysages qui façonnent notre environnement. 
Quel est le p®rim¯tre de lô®tude ? Situé au cîur   du triangle Dieppe-Rouen-Fécamp, le Plateau de Caux 
Maritime, à dominante rurale, couvre une large partie du Pays de Caux et de son littoral (707 km2 et 30 km 
de côtes). 
Quelles sont les communes concernées  ? Le Syndicat Mixte regroupe 109 communes, réparties sur nos 
5 communautés de communes : la C¹te dôAlb©tre, Entre Mer et Lin, Plateau de Caux Fleur de Lin, R®gion 
dôYvetot et Yerville Plateau de Caux. Le Syndicat Mixte regroupe 109 communes, r®parties sur nos 5 
communautés de communes : la C¹te dôAlb©tre, Entre Mer et Lin, Plateau de Caux Fleur de Lin, R®gion 
dôYvetot et Yerville Plateau de Caux. 

 
Les grands enjeux paysagers de la charte paysagère du Pays Plateau de Caux Maritime  

 

 
 



EUCLYD EUROTOP Géomètres Experts ς !ƎŜƴŎŜ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς .ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ±w5 

  Page  
Commune de SAINT MARTIN AUX ARBRES Carte communale - Elaboration 2018 à 2025 Rapport de présentation 

49 

Ā Lôintercommunalit® de projet : la Communauté de Communes Plateau Caux Doudeville Yerville  

La commune de SAINT-MARTIN-AUX-ARBRES fait partie de la Communauté de Communes Plateau Caux 
Doudeville Yerville regroupant 40 communes et sô®tend sur 252 km2. 
 
La communauté de communes Plateau Caux Doudeville Yerville a été créé au 1er janvier 2017 par arrêté 
préfectoral du 1er décembre 2016. Elle est formée par la fusion de deux communautés de communes : la 
communauté de communes d'Yerville-Plateau de Caux et la communauté de communes du Plateau de 
Caux-Fleur de Lin. 
 

Sa gouvernance est assurée par un conseil communautaire composé de 56 élus. Son siège social est à 
Doudeville, avec une antenne communautaire située à Yerville. La population du territoire fusionné est de 20 
681 habitants en 2016. La densité du territoire fusionnée est de 82 habitants au km2. Dans lôEPCI, la part 
des couples avec enfants est nettement plus ®lev®e quôen Normandie (10 points de plus). 

De 2008 ¨ 2013, la croissance de sa population (+ 1,2 % par an) est plus forte quôen Normandie (+ 0,2 %) et 
parmi les plus élevées des EPCI normands. Les naissances excèdent les décès et les arrivées 
dôhabitants.  La population est donc assez jeune, avec 28 % de moins de 20 ans (25 % en Normandie). 

La Communauté de Communes possède les compétences suivantes : 

¶ Am®nagement de lôespace 

¶ Actions de développement économique  dont la promotion du tourisme  

¶ Gestion des milieux aquatiques  et prévention contre les inondations  (GEMAPI) 

¶ Protection et mise en valeur de lóenvironnement 

¶ Politique du logement et du cadre de vie  

¶ Création et gestion de Maisons de Services Au Public  (MSAP) 

¶ Petite Enfance  

¶ Aménagement numérique  

¶ Développement et valorisation des chemins de randonnées  

¶ Mobilité  

¶ Actions culturelles  

¶ Coordination et pilotage dôactions destin®es ¨ dynamiser le commerce et lôartisanat 

¶ Mise en îuvre de la Charte Paysagère  ¨ lô®chelle du Pays 
 
 

Ā Les zones dôactivit®s proches 

Plus dôune dizaine de zones dôactivit®s sont situ®es dans un rayon de 15 km autour de SAINT-MARTIN-
AUX-ARBRES, implantées en général au bord des autoroutes A28, A29 et A151 et parfois au niveau 
dô®changeur : 
  

- ZA du Champ de courses à Doudeville, 
- Parc dôactivit®s du Bois de lôArc Nord ¨ Yerville, 
- Parc dôactivit®s du Bois de lôArc Sud à Yerville, 
- ZAE de Varvannes, 
- Parc dôactivités des trois rivières à Tôtes, 
- ZAE des Vikings à Beautot, 
- Village dôentreprises ¨ Pavilly, 
- Zone commerciale de la Carbonnière à Barentin, 
- ZAE de Fréville, 
- ZAE dôAuzebosc, 
- Zones commerciales à Yvetot et Sainte-Marie-de-Champs. 
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La multiplicit® de ces zones dôactivit®s situ®es ¨ proximit® de SAINT-MARTIN-AUX-ARBRES concoure sont 
des lieux potentiels de travail pour les actifs qui concourent à des déplacements domicile-travail de faible 
distance. 
 
 

A lô®chelle du SCOT 
 
A lô®chelle du SCOT, il existe 18 parcs 
dôactivit®s repr®sentant 194 ®tablissements 
pour une surface totale de 250,7 hectares 
(au 01/01/2011). 
 
Le rythme de commercialisation sur la 
période 1995-2010 était de 4 ha par an pour 
le Pays soit une tendance à la hausse 
depuis 2005 comme le montre le graphique 
ci-dessous. 
 
Les surfaces disponibles immédiatement en 
zones dôactivit®s sô®l¯vent ¨ fin 2009 ¨ 29,9 
ha, concentrées principalement sur lôEPCI 
de Yerville Plateau de Caux avec le parc 
dôactivit® du Bois de lôArc (21,7 ha) et dans 
une moindre mesure dans lôEPCI de la C¹te 
dôAlb©tre avec la zone industrielle du district 
(1,6 ha), le parc dôactivit®s de Saint-Valery-
en-Caux (2,9 ha) et la zone industrielle de 
Clermont (0,5 ha). 
 
 
 
 
 


